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FAQ-104-Paramètres-Comment mettre
à jour plusieurs règles d'ajustement en
une opération ?

Gagnez du temps en mettant à jour les règles d'ajustement de valeur de marché des
VO.

Prérequis :

  • Disposer des droits d'administrateur de plateforme.

1 Depuis la page d'accueil d'OpenFlex, cliquez sur vos initiales pour accéder aux
paramètres de la plateforme.

https://bee2link.fr/
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2 Ensuite, dans la section intitulée « Stock », sélectionnez ceux de la politique des
prix.

3 Pour accéder à la configuration des ajustements de la politique des prix, cliquez
sur le menu "Valeur de vente VO".
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4 Pour revoir une ou plusieurs règles d'ajustements en une seule opération, cliquez
sur le bouton "Mettre à jour des ajustements existants".
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5 De nombreux filtres seront à votre disposition pour retrouver les règles
d'ajustements à modifier :

  • Par genre (Tous confondus, VP ou VU ou tout-terrain)

  • Par énergie (Toutes confondues, courant électrique, essence, hydrogène...)

  • Par marque (une à la fois)

  • Par groupe modèle, modèle, transmission, finition, version.
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6 Le système détecte qu'une règle impactant les ajustements sur les VP sera
changée.

Ensuite, sélectionnez la ou les périodes ou sur lesquelles vous souhaitez revoir la
règle d'ajustement.

Vous pourrez alors saisir une augmentation ou une diminution à appliquer sur
chacune des périodes (+2% ou -1%).

Rappel :

-Seuls les critères sélectionnés seront pris en compte lors de la modification, ainsi
si vous sélectionnez une énergie et aucun autre critère : toutes les règles
comportant le critère énergétique seront modifiées, sans tenir compte des autres.

-Les mises à jour impacteront uniquement les plages d'ajustement comprises
dans celles paramétrées initialement. Celles qui ne correspondront pas à ces
périodes ne seront pas prises en compte.
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7 Exemple : mise à jour de la règle d'ajustement appliquée sur les VP :

J'ai la règle suivante en place valable sur les VP toutes énergies et toutes marques
confondues.
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8 Je revois la règle en appliquant :

une augmentation de 1% sur la période comprise entre 1 et 2 mois.

une diminution de -0.5% sur la période comprise entre 3 et 5 mois suivie d'une
augmentation de 1% à partir de 6 mois.
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9 Une notification confirmera que les modifications apportées à l'ajustement ont
bien été effectuées.
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10 Mon ajustement initial a bien été mis à jour en fonction des valeurs que j'ai
rentrées :


